
— annuler la décision de la division d’opposition du 13 mars 2017 dans la procédure d’opposition B002643172;

— enregistrer la marque visée par l’opposition pour tous les produits couverts par la demande;

— condamner l’EUIPO à supporter ses propres dépens ainsi que ceux exposés par la requérante.

Moyen invoqué

Violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement no 2017/1001. 
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Parties

Partie requérante: Avio SpA (Rome, Italie) (représentants: G. Roberti, G. Bellitti et I. Perego, avocats)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— au fond, annuler la décision de la Commission du 20 juillet 2016 C(2016) 4621 final déclarant une concentration 
compatible avec le marché intérieur et avec le fonctionnement de l’accord EEE, en application de l’article 8, 
paragraphe 2, du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations 
entre entreprises (Affaire M.7724 — ASL/Arianespace)

— à titre de mesure d’instruction, ordonner à la Commission, en application des articles 88, 89 et 91, sous b), du 
règlement de procédure du Tribunal, de verser au dossier les documents visés à la section III de la requête;

— condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Le présent recours est dirigé contre la décision de la Commission du 20 juillet 2016 C(2016) 4621 final déclarant une 
concentration compatible avec le marché intérieur et avec le fonctionnement de l’accord EEE en application de l’article 8, 
paragraphe 2, du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations entre 
entreprises (Affaire M.7724 — ASL/Arianespace), publiée dans sa version non confidentielle le 11 décembre 2017.

À l’appui du recours, la partie requérante invoque deux moyens.

1. Premier moyen tiré d’une erreur manifeste d’appréciation, d’un défaut d’instruction et d’un défaut de motivation de la 
Commission, qui n’aurait pas dûment analysé le risque d’exclusion des concurrents du marché des lanceurs exploités par 
Arianespace, s’agissant notamment de la capacité, des incitations et des effets anticoncurrentiels;

2. second moyen tiré d’une erreur manifeste d’appréciation de la Commission, qui n’aurait pas exigé d’engagements 
s’agissant du marché des lanceurs exploités par Arianespace, au vu notamment des risques concurrentiels liés au conflit 
d’intérêt chez Arianespace et du risque d’échange d’informations sensibles en Arianespace et ASL.
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